
> Comment gérer et organiser le marché au quotidien ?
> Quels sont les droits et devoirs de la commune ? Des commerçants ?
> Comment mettre en place, modifier et faire respecter le règlement de marché ?
> Comment aborder les sujets d’actualité, la Loi Pinel, la gestion des déchets ?
> Quel est le rôle de la commission des marchés ?
> Comment dynamiser et animer son marché ?
> Comment accompagner la création de son marché ?

Lundi 7 janvier 2019 - De 9h à 17h (Accueil café à partir de 8h30)

Salle des Congrès, Rez-de-Chaussée de l’Immeuble Interconsulaire - 16, Bd Président Bertrand au Puy-en-Velay 

Pour vous inscrire : www.marches.cci43.fr


